
Détail des rues incluses dans le périmètre de sauvegarde 
du commerce et de l’artisanat :

Secteur du cœur de ville :
• Rue de la Gare
• Rue du Commerce
• Rue des Vétérans
• Place JJ Rousseau
• Place de l’Hôtel de Ville
• Passage Jean Moulin
• Passage Bleu
• Rue Fernand David (de l’avenue de la République à l’avenue Alfred Bastin)
• Avenue Alfred Bastin (de la rue Fernand David à la rue Charles Dupraz)
• Rue de la Libération
• Avenue de la République
• Avenue Pasteur (de la rue du Commerce à l’avenue Jules Ferry)
• Rue René Blanc
• Rue Paul Bert
• Rue des Voirons
• Place Deffaugt
• Rue du Mont Blanc
• Rue du Faucigny (de la place Deffaugt à la rue René Blanc)
• Rue du Chablais (de la place Deffaugt à la rue Adolphe Magnin)
• Chablais Parc

Secteur du centre-ville élargi :
 Secteur Ouest :

• Rue du Parc (de la rue Adrien Ligué à la rue de la Gare)
• Rue de Genève (de la rue du Clos Fleury à la rue de la Gare)
• Rue Adrien Ligué

 Secteur Sud :
• Rue du Clos Fleury
• Rue Fernand David (de l’avenue Alfred Bastin à la Place Moret)
• Rue des Amoureux (de l’avenue Jules Ferry à la rue Marc Courriard)
• Avenue Jules Ferry (de la rue Marc Courriard à la rue des Amoureux)
• Rue Marc Courriard
• Rue Charles Dupraz

 Secteur Nord-Est :
• Rue du Chablais (à partir de la Rue Adolphe Magnin)
• Rue du Faucigny (de la rue René Blanc à la place de l’Etoile)
• Avenue du Giffre

 Secteur de la gare :
• Avenue de la Gare
• Rue du Môle
• Rue des Alpes
• Rue du Dr Favre
• Rue du Dr Baud
• Rue de la Faucille
• Rue du Jura
• Avenue Emile Zola (de la rue du Jura à la rue du Môle)
• Esplanade François Mitterrand

Détail des rues incluses dans le tracé du tramway :
• Rue du Parc (de la rue Molière à la rue Adrien Ligué)
• Avenue Henri Barbusse
• Avenue de Verdun (de l’avenue Henri Barbusse à l’avenue Lucie Aubrac)


